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Loi N°_____/PR/2026
Avant-projet de Loi portant Orientation de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
[bookmark: _Hlk24232405]Vu la Constitution ;
L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du _________________2026 ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit.
TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Chapitre 1 : Orientations et fondamentaux de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Article premier : la présente loi fixe le cadre juridique ainsi que les orientations fondamentales de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels, en abrégé EFTP. 
·  elle détermine les principes fondamentaux, la structuration, l’organisation et le pilotage du système de l’EFTP ;
· elle organise et contrôle l’enseignement technique et la formation professionnelle.
Article 2 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels revêt un caractère de priorité nationale. Il organise et contrôle l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Article 3 : le système national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels est constitué de l’ensemble des instances d’initiatives et de conception, des structures de planification, de production et de gestion ainsi que des circonscriptions et structures d’enseignement, de formation et de recherche œuvrant à la transmission des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle. 
Article 4 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels relève de la souveraineté et de la responsabilité de l’Etat. Il définit les orientations stratégiques nationales et les objectifs poursuivis en matière de développement et de mise en œuvre de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en collaboration avec les organisations socioprofessionnelles.
Article 5 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels est l’un des vecteurs du dispositif tchadien de préparation des ressources humaines qualifiées, du développement des compétences professionnelles et de l’inclusion sociale.
Article 6 : l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels comprend :
· les cycles primaire, secondaire et supérieur ;
· la formation par apprentissage ;
· la formation formelle, non-formelle et informelle ;
· les stages ;
· l’information, l’orientation et l’insertion socio-professionnelle.
· les modes d’enseignement et de formations présentiel, distanciel et hydride.
Article 7 : la définition des orientations, la mise en œuvre des programmes de développement du système national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels et sa gouvernance institutionnelle, organisationnelle et pédagogique aux niveaux national, provincial, local et sectoriel reposent essentiellement sur les principes suivants :
· le développement de la formation tout au long de la vie et d'équité sociale ;
· le respect du principe du partenariat public-privé et la concertation avec les organisations socio-professionnelles ;
· le pilotage de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels par la demande économique et la prise en considération des besoins sociaux ;
· l’ancrage local et l’ouverture internationale de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· la dispense dans les deux (2) langues officielles que sont l’arabe et le français ou dans les langues nationales ;
· la laïcité de l’enseignement public. 
Article 8 : l’Etat assure la bonne gouvernance du dispositif national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en concertation avec toutes les parties prenantes pour le développement des compétences professionnelles.
Article 9 : l’Etat veille à la qualité de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels et son développement au travers des politiques de gouvernance adaptées et des mesures d’incitation et d’encouragement au regard des priorités nationales.
Chapitre 2 : Missions et fonctions de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
Article 10 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels a pour but, en complémentarité et synergie avec l’ensemble des acteurs de l’économie nationale et les autres parties prenantes, de doter les demandeurs de formation des compétences leur permettant une intégration réussie dans le marché d’emploi et de renforcer leurs capacités d’adaptation aux différentes situations professionnelles. 
Article 11 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels contribue à la promotion sociale et professionnelle des travailleurs par le développement et la valorisation de leurs compétences professionnelles et l’accroissement de la compétitivité des entreprises opérant dans les secteurs de l’économie nationale notamment le primaire, le secondaire, le tertiaire et le quaternaire.
Article 12 : le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels vise aussi la promotion de l’entreprenariat à travers la préparation et l’accompagnement à la création de micro entreprises et d’activités indépendantes en vue de faciliter l’intégration économique et l’autonomisation des femmes, des jeunes et des catégories spécifiques. 
TITRE II : ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS
Article 13 : le dispositif de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels fait partie intégrante du système éducatif tchadien et de qualification pour l’emploi.
Article 14 : l’Etat veille au développement d’une offre de formation en corrélation avec les besoins en compétences. Il œuvre pour la satisfaction de la demande régionale et locale en compétences, pour les l’égalité des chances entre les demandeurs de formation dans les deux langues officielles remplissant conditions requises, quels que soient leur sexe et leurs besoins spécifiques.
Article 15 : l’organisation pédagogique et didactique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels, la conception et l’élaboration des curricula y afférents reposent sur les approches qui concourent à acquérir des compétences, à renforcer l’employabilité, à favoriser l’autonomie et à ancrer l’esprit entrepreneurial aux apprenants.
Article 16 : l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels se décline en :
· formation initiale ou continue ;
· formation par apprentissage ;
· mode présentiel, distanciel ou hybride ;
· formation diplômante ou qualifiante.
Article 17 : le mode de formation en alternance assuré en partenariat avec les entreprises constitue le choix privilégié pour développer et aligner l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels au Tchad aux exigences économiques et d’insertion des femmes et des jeunes.
A ce titre, le ministère en charge de la formation professionnelle œuvre à promouvoir ce mode de formation et à mettre en place un cadre incitatif garantissant l’adhésion des opérateurs économiques et des organisations professionnelles. 
Les modalités de conception, d’organisation et de fonctionnement de ces modes susvisés dans les articles 14 et 15 sont fixées par voie règlementaire.
Article 18 : la formation tout au long de la vie est matérialisée, entre autres, par l’établissement d’un système de passerelles dans le dispositif de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels permettant la mobilité horizontale et verticale entre les différents niveaux de formation et les filières d’une part  et par la mise en place du système de la Validation des Acquis de l’Expérience permettant la reconnaissance officielle des compétences acquises par voie non formelle et informelle d’autre part.
Les modalités d’organisation et de fonctionnement de ces deux systèmes sont fixées par voie réglementaire.
Chapitre 3 : Etablissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
Article 19 : le dispositif national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels est constitué notamment des établissements de formation suivants :
· les centres de formation techniques et professionnels ;
· les centres de formation pour la promotion du monde rural ;
· les centres polyvalents et sectoriels d’apprentissage et de formation professionnelle ;
· les collèges de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· les lycées de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· les écoles de métier ;
· les institutions de formation professionnelle supérieure.
Article 20 : les statuts des établissements publics de formation technique et professionnelle définissant l’organisation, les modalités de fonctionnement et d’implication du secteur privé ainsi que le principe de redevabilité sont fixés par voie règlementaire.
Article 21 : la création des établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels par les Ministères sectoriels est soumise à un avis conforme préalable du Ministère en charge de la Formation Professionnelle.
Article 22 : les établissements privés d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels sont des structures placées sous la tutelle du Ministère en charge de la formation professionnelle. 
Les conditions de création, les modalités d’organisation, de fonctionnement de ces établissements sont fixées par voie règlementaire.
Article 23 : les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels soumis à un régime particulier ou régis par des accords internationaux.
Chapitre 4 : Enseignement supérieur technique et professionnel
Article 24 : l’enseignement supérieur technique et professionnel désigne l’ensemble des formations supérieures à vocation technologique et/ou professionnelle organisées selon un processus intégrant un ensemble d’activités pédagogiques et didactiques permettant aux apprenants de construire des savoirs et acquérir des compétences techniques, digitales, entrepreneuriales et sociales afin d'accéder aux formations supérieures, au marché du travail et/ou viser l’entrepreneuriat.
Article 25 : les modalités d’organisation de l’enseignement supérieur technique et professionnel, notamment les conditions d’accès, les durées de formation, les contenus des modules de formation, le passage d’un niveau de formation à un autre ainsi que les structures de l’Enseignement supérieur habilitées à assurer ces formations sont fixées par voie règlementaire.
Les structures de l’enseignement supérieur technique et professionnel sont rattachées au Ministère en charge de l’enseignement supérieur.
Chapitre 5 : Enseignement secondaire technique et professionnel
Article 26 : l’enseignement technique et professionnel désigne l’ensemble des formations à vocation technologique et/ou professionnelle organisé selon un processus intégrant un ensemble d’activités pédagogiques et didactiques permettant aux apprenants de construire des savoirs et acquérir des compétences techniques, digitales, entrepreneuriales et sociales afin d'accéder à l'enseignement supérieur, aux formations supérieures, au marché du travail et/ou viser l’entrepreneuriat.
Article 27 : les modalités d’organisation de l’Enseignement Technique et Professionnelle : notamment les conditions d’accès, les durées de formation, les contenus des modules de formation, le passage d’un niveau de formation à un autre ainsi que les structures de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels habilitées à assurer ces formations sont fixées par voie règlementaire.
Les structures de l’enseignement technique et professionnel sont rattachées au Ministère en charge de la formation professionnelle.
Chapitre 6 : Formation professionnelle
Section 4.1 : formation initiale
Article 28 : la formation professionnelle initiale a pour but de permettre aux apprenants de construire des savoirs et d’acquérir des compétences en vue de l’exercice d’un métier ou d’un emploi reconnu. Elle prépare à l’entrée dans la vie active à tous les niveaux de qualification et facilite l’accès à des formations ultérieures.
Article 29 : les modalités d’organisation de la formation initiale notamment les conditions d’accès, les durées de formation, les contenus des modules de formation et les structures de formation éligibles sont fixées par voie règlementaire.
Section 4.2 : formation qualifiante 
Article 30 : la formation qualifiante est une formation initiale ou continue ayant pour but de donner une qualification professionnelle à tout demandeur d’emploi ou de formation de base lui permettant d’exercer une activité professionnelle. Ce type de formation est de courte durée et sanctionnée par un certificat de qualification.
Les conditions d’organisation et les procédures de certification de la formation de qualification sont fixées par voie règlementaire.
Section 4.3 : formation par apprentissage 
Article 31 : la formation par apprentissage est un mode de formation initiale. Elle s’effectue majoritairement en milieu professionnel et comprend obligatoirement des initiations théoriques et maniements pratiques dans les chantiers, les ateliers et/ou les laboratoires. Elle se complète par des initiations aux compétences de vie qui sont dispensées dans les structures habilitées.
Article 32 : la formation par apprentissage est organisée, contrôlée et certifiée dans le cadre d’un contrat d’apprentissage entre les unités de production et l’apprenti ou son représentant légal. Ce contrat est visé par l’organisme de mise en œuvre. Elle a pour objectif de doter les apprentis d’un ensemble de compétences leur permettant d’exercer un métier dans un cadre salarial ou dans l’auto-emploi.
Les conditions d’organisation, les modalités de déroulement et les procédures sanctionnant la formation par apprentissage sont fixées par voie règlementaire.
Article 33 : le Ministère en charge de la formation professionnelle assure le pilotage national de la formation par apprentissage.
Les conditions d’organisation, les conditions d’accès, les durées, les modalités de déroulement et les procédures sanctionnant la formation par apprentissage ainsi que les métiers objet d’apprentissage sont fixés par voie règlementaire.
Section 4.3 : formation continue
Article 34 : la formation professionnelle continue a pour objet de consolider les capacités professionnelles acquises, de les développer et de les adapter à l’évolution de la technologie et des conditions de travail. Elle vise également à conférer d’autres compétences et qualifications en vue de l’exercice d’une nouvelle activité professionnelle, d’une part, et à assurer la promotion sociale et professionnelle des travailleurs, d’autre part.
Article 35 : la formation continue s’effectue en entreprise, en inter-entreprises, dans des espaces dédiés ou dans les établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels. Elle s’organise en cours d'emploi.
Article 36 : le Ministère en charge de la formation professionnelle veille à la promotion de la formation continue en relation avec les partenaires sociaux.
Article 37 : en cas de mobilisation des fonds publics, la formation professionnelle continue fait l’objet d’encadrement et de suivi par les structures publiques habilitées.
Article 38 : les modalités d’organisation de la formation professionnelle continue notamment les publics cibles, les durées de formation, la nature et le contenu des attestations de participation ainsi que les structures de formation éligibles sont fixées par voie règlementaire. 
Chapitre 6 : Evaluation des acquis et la certification dans le dispositif national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
Article 39 : les apprenants qui suivent des parcours d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels sont soumis à des évaluations sommatives et formatives dans le but d’identifier les difficultés et de prendre les mesures de remédiation adéquates et personnalisées. Au terme de leur formation, les apprenants sont soumis à des évaluations certificatives.
Article 40 : l’objectif de l’évaluation certificative est de s’assurer de l’acquisition de l’ensemble des compétences prévues dans le programme de formation par l’apprenant lui permettant d’accéder sur le marché d’emploi. 
Article 41 : le Ministère en charge de la Formation professionnelle pilote la normalisation, la conception, l’élaboration et l’organisation des évaluations certificatives au niveau national. 
Les modalités de la mise en œuvre de ce pilotage sont fixées par voie réglementaire. 
Chapitre 6 :  Niveaux des certifications et des qualifications de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels 
[bookmark: _Hlk185578579]Article 42 : les diplômes et les certificats de l’enseignement et la formation techniques et professionnels sont classés et décrits dans le Cadre National de Certifications Professionnelles.
Le Cadre National de Certifications Professionnelles est créé par voie règlementaire.
Article 43 : il est institué dans le système national d’Enseignement et Formation Techniques et Professionnels les niveaux de certifications suivants :
· Le certificat de compétence professionnelle (CCP), 
· Le certificat de qualification professionnelle (CQP),
· Le certificat de spécialisation professionnelle (CSP),
· Le certificat d’aptitude professionnelle, (CAP), 
· Le brevet d’études professionnelles (BEP),
· Le brevet de technicien, (BT), 
· Baccalauréat professionnel (Bac Pro)
· Le brevet de technicien supérieur (BTS)
· La licence professionnelle (LP)
· Le Master professionnel (MP) ;
· Le diplôme d’ingénieur (DI)
· Le doctorat (D)	
Article 44 : la validation des acquis de l’expérience en abrégé VAE donne la possibilité à toute personne, quels que soient son âge, son niveau d'études ou son statut, d'obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle. Les modalités de la validation des acquis de l’expérience sont fixées par voie réglementaire.
Article 45 : les modalités de création et de suppression, les conditions et les voies de délivrance des diplômes et des certificats ou autres documents sanctionnant la fin des formations professionnelles sont fixées par voie règlementaire.
Chapitre 7 : Information, orientation et insertion socio-professionnelle
Article 46 : le Ministère en charge de la formation professionnelle définit la politique de l’information, de l’orientation et de l’insertion socio-professionnelle.
Article 47 : le Ministère en charge de la formation professionnelle assure, en coordination avec les structures et les établissements concernés au niveau national, provincial et local la diffusion des informations nécessaires, actualisées et pertinentes, sous toutes les formes les plus adaptées, aux demandeurs de formation, de stages professionnels, de certifications et aux porteurs de projets, aux ménages et aux entreprises. 
Ces informations portent notamment sur les filières de formation, les métiers faisant l’objet de la formation, les perspectives d’insertion professionnelle, les opportunités de l’entreprenariat et les voies d’accès au financement.
Article 48 : l’orientation en matière de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels consiste à appuyer les demandeurs de formation pour pouvoir choisir une filière ou une spécialité conforme à leurs aspirations, aptitudes et à leurs projets personnels et professionnels. 
Article 49 : l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’information, de l’orientation et de l’insertion professionnelle dans le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels sont déterminées par voie règlementaire.
Article 50 : le Ministère en charge de la formation professionnelle en collaboration avec les partenaires sociaux et les différentes composantes de la société civile, prend toutes les mesures et initiatives nécessaires qui contribuent à l’amélioration de l’attractivité de la formation professionnelle et la valorisation du travail et des métiers.
TITRE 3 : ROLES ET RESPONSABILITES DES ACTEURS DE L’ENSEIGNEMENT ET FORMATION TECHNIQUES ET PROFESIONNELS
Chapitre 8 : Attributions du Ministère en charge de la formation professionnelle
Article 51 : le Ministère en charge de la formation professionnelle élabore et conduit la politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels. Il coordonne l’élaboration des lois programmatiques correspondantes.
Article 52 : la mission d’observation du marché de l’emploi en vue de la régulation de l’offre de formation au regard des besoins en compétences est assurée par des structures compétentes rattachées au Ministère en charge de la formation professionnelle. 
Article 53 : les Enseignements et Formations Techniques et Professionnels assurés par les établissements des ministères sectoriels sont soumis à la cotutelle du Ministère en charge de la Formation Professionnelle.
Les termes de la cotutelle entre le Ministère en charge de la Formation Professionnelle et les Ministères sectoriels concernés seront définis par voie réglementaire.
Article 54 : la tutelle pédagogique confère au Ministère en charge de la formation professionnelle notamment les missions de déterminer les acteurs impliqués dans l’ingénierie de formation, fixer les étapes et les processus à suivre dans l’élaboration des curricula, préciser les supports techniques à produire et les modalités de leur validation.  
Article 55 : le Ministère en charge de la formation professionnelle en collaboration avec les écoles normales supérieures de l’enseignement technique et les facultés des sciences de l’éducation, assure la fonction de développement et recherche dans le domaine de l’Enseignement et la Formation Techniques et Pédagogiques. A ce titre, il est responsable de l’élaboration, édition et diffusion de tous les manuels, guides et tous autres supports pédagogiques et didactiques. 
Article 56 : les missions prévues à l’article 46 seront assurées par un organe crée à cet effet par voie règlementaire.
Chapitre 9 : Attributions des autres acteurs de l’enseignement et la formation techniques et professionnels 
Article 57 : les collectivités territoriales contribuent à la gestion et à la promotion de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Les établissements publics et les organisations consulaires contribuent également à l'effort national en matière de développement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Article 58 : les établissements privés d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels et les organisations non gouvernementales concourent à la réalisation des objectifs de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels. 
Article 59 : les partenaires sociaux, les organisations de la société civile et les parents d'élèves sont membres de la communauté de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Article 60 : les filières de formation, les contenus de programmes et l’organisation pédagogique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels sont définis en concertation avec les entreprises et les organisations socioprofessionnelles.
Chapitre 10 : Personnels de l’enseignement et la formation techniques et professionnels
Article 61 : l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels sont assurés par des personnels recrutés et affectés conformément aux règlementations en vigueur.
Article 62 : le personnel de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels comprend les enseignants, les formateurs, les conseillers pédagogiques, les conseillers d’apprentissage, les concepteurs des programmes, les inspecteurs de l’Enseignement et Formation Techniques et Professionnels, les conseillers en information et en orientation professionnelle, les chefs de travaux, les instructeurs, l’intendant, les chefs d’atelier et les censeurs. Ils peuvent être chargés des actions de formation, d’évaluation et d’encadrement par d’autres personnes dans le cadre d’une relation contractuelle.
Le personnel de direction des établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels assure les missions de management et de gestion.
[bookmark: _Hlk185945625]Le personnel de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels est issu du secteur éducatif et du monde socioprofessionnel.
Les conditions de recrutement ainsi que celles de leur encouragement à la tâche, en dépit du cadre général de la gestion de leur carrière, sont fixées par voie règlementaire, en concertation avec les partenaires socio-professionnelles.
Article 63 : les personnels de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels s’acquittent des missions et des attributions qui leur sont confiées dans le cadre de la présente loi. Les formateurs et les conseillers d'apprentissage assurent la formation, l'encadrement et le suivi des apprenants dans les établissements de formation et dans les entreprises économiques. 
Des tuteurs sélectionnés parmi les personnels des entreprises économiques et formés à cet effet, prennent part également à la formation et à l'encadrement des apprenants dans les entreprises dans le cadre de l’apprentissage, de l’alternance et des stages professionnels.
Article 64 : les personnels exerçant l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels poursuivent périodiquement des programmes de formation, de recyclage et de perfectionnement dans les domaines techniques, technologiques et pédagogiques organisés à leur intention soit dans le but de les préparer à l’exercice de leurs fonctions, afin qu'ils s'adaptent aux mutations technologiques, aux évolutions des approches pédagogiques et aux processus d’enseignement-apprentissage.
 Article 65 : les enseignants et les formateurs sont soumis périodiquement à l’évaluation de leurs performances et à l’encadrement pédagogique conformément aux dispositions en vigueur.
Chapitre 11 : Coopération internationale
Article 66 : dans le cadre de la coopération internationale, le Ministère en charge de la formation professionnelle ainsi que toutes les structures concernées veillent à bénéficier des expériences étrangères réussies et à promouvoir l’échange de bonnes pratiques.
Le Ministre en charge de la formation professionnelle peut signer des accords de partenariats pédagogiques, scientifiques et techniques, nécessaire au développement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels publics avec toute autre structure partenaire.
Les responsables des établissements d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels privés peuvent signer des accords de partenariats pédagogiques, scientifiques et techniques avec les structures similaires nationaux et internationaux.
La coopération internationale vise également à faciliter la mobilité professionnelle et la reconnaissance mutuelle des diplômes et des certificats
Chapitre 12 : Organes de partenariat et de concertation
Article 67 : les relations de partenariat public-privé portant sur le développement des compétences, sont matérialisées par la création d’un cadre national de consultation, de concertation et de coordination.
Les missions, les attributions, la composition et les modalités de fonctionnement de ce cadre sont déterminées par voie réglementaire.
Article 68 : une convention cadre de partenariat public-privé et des conventions sectorielles spécifiques définissent les droits et les obligations des secteurs économiques et des organisations socio-professionnelles dans l’organisation et le fonctionnement du système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Ces conventions sont validées par le ministère en charge de la formation professionnelle.
Chapitre 13 : Financement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
Article 69 : l’Etat assure en partenariat avec les autres acteurs concernés le financement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels. Les ressources de financement de l’Enseignement de la Formation Techniques et Professionnels proviennent principalement de :
· dotations budgétaires par l’Etat tchadien ;
· subventions ;
· dons et legs ;
· appuis des collectivités territoriales ;
· appuis des entreprises du secteur privé ;
· ressources propres des établissements de formation ;
· appuis des associations des parents d’élèves ;
· appuis des partenaires techniques et financiers.
TITRE 4 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES
Article 70 : les établissements publics et privés de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels existant à la date d’entrée en vigueur de la présente loi disposent d’un délai maximum de trois (03) ans pour s’y conformer.  
Article 71 : toutes les dispositions antérieures contraires à la présente loi notamment celles de la Loi N° 16 portant orientations du Système éducatif relative à la formation professionnelle sont abrogées.
Article 72 : la présente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation.


Fait à N’Djamena, le_________________
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